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Amendement 1
Vytautas Landsbergis

Proposition de règlement
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) L'oblast de Kaliningrad a une situation 
géographique exceptionnelle: zone de taille 
relativement modeste totalement cernée par 
deux États membres de l'Union 
européenne, il constitue l'unique enclave 
existant sur le territoire de cette dernière.
Sa configuration et la répartition de sa 
population sont telles que l'application des 
règles normales de définition de la zone 
frontalière diviserait artificiellement 
l'enclave, de sorte que certains habitants 
bénéficieraient de facilités en matière de 
petit trafic frontalier tandis que la majorité, 
dont les habitants de la ville de 
Kaliningrad, en serait privée. Eu égard à la 
nature homogène de l'oblast de 
Kaliningrad, pour accroître les échanges 
commerciaux, sociaux et culturels ainsi 
que la coopération régionale, une exception 
spéciale au règlement (CE) n° 1931/2006 
devrait être introduite afin que l'intégralité 
de l'oblast puisse être considérée comme 
zone frontalière.

(2) L'oblast de Kaliningrad a une situation 
géographique exceptionnelle: zone de taille 
relativement modeste totalement cernée, à 
l’exception du littoral, par les territoires 
de deux États membres de l'Union 
européenne, il constitue l'unique enclave 
existant sur le territoire de cette dernière.
Sa configuration et la répartition de sa 
population sont telles que l'application des 
règles normales de définition de la zone 
frontalière diviserait artificiellement 
l'enclave, de sorte que certains habitants 
bénéficieraient de facilités en matière de 
petit trafic frontalier tandis que la majorité, 
dont les habitants de la ville de 
Kaliningrad, en serait privée. Eu égard à la 
nature homogène de l'oblast de 
Kaliningrad, pour accroître les échanges 
commerciaux, sociaux et culturels ainsi 
que la coopération régionale, une exception 
spéciale au règlement (CE) n° 1931/2006 
devrait être introduite afin que l'intégralité 
de l'oblast puisse être considérée, avec le 
consentement des États frontaliers,
comme zone frontalière.

Or. en

Amendement 2
Vytautas Landsbergis

Proposition de règlement
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Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Puisque l’objectif du présent règlement, 
à savoir modifier les dispositions actuelles 
de l'Union relatives au petit trafic 
frontalier, ne peut être réalisé de manière 
suffisante par les États membres et peut 
être mieux réalisé au niveau de l'Union, 
l'Union peut prendre des mesures 
conformément au principe de subsidiarité 
consacré à l’article 5 du traité sur l'Union 
européenne. Conformément au principe de 
proportionnalité, également énoncé audit 
article, le présent règlement n'excède pas 
ce qui est nécessaire pour atteindre cet 
objectif.

(6) Puisque l’objectif du présent règlement, 
à savoir modifier les dispositions actuelles 
de l'Union relatives au petit trafic 
frontalier, ne peut être réalisé de manière 
suffisante par les États membres concernés 
et consentants sans supervision au niveau 
de l'Union, l'Union peut prendre des
mesures conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l’article 5 du traité 
sur l'Union européenne. Conformément au 
principe de proportionnalité, également 
énoncé audit article, le présent règlement 
n'excède pas ce qui est nécessaire pour 
atteindre cet objectif.

Or. en

Amendement 3
Vytautas Landsbergis

Proposition de règlement
Considérant 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) L’actuel oblast de Kaliningrad a 
été transféré à la Fédération de Russie 
par l’Union soviétique qui avait acquis ce 
territoire d’Europe centrale, alors 
Königsberg, en vertu de l’accord de 
Potsdam en 1945 pour en assurer la 
gestion dans l'attente du traité de paix 
qui, à l’heure actuelle, n’a toujours pas 
été signé par les forces alliées victorieuses 
de la Seconde Guerre mondiale, dont 
l’Union soviétique ou Fédération de 
Russie, et l’Allemagne.

Or. en
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